
MIËLANGES ELICIEUX, SCrENTIFi QUES, POLIT[QUES ET LITTflRAiRES'

ro. TI raudrait qu'on pút tielire le gouverncur nn jugemnen t devant la Chambre

Mu. la enlorie,et que celle-ci eut le pouvoir de radre exéciter -es décrets,c'est-

t-dirà âc déposer le gouverneur, en cas de refuts d'ex::tjier ses injonctions.

Co qui serait, comme l'on voit, tout renverser. C'est pouîrqitoi nous avon'

{ gue pour ne pas 'ýgprpr, il ne fallait pls perdre de vue notre état de lait

relativenent à la ire-pat rie. Mais il serait Irp long de lévelopper ee.,

pensóes. D'ailleurs, nous l'avons déjiù dlit, elles se comprlenfnent mieux

qu'elles ne devr.icdt s'expliquer. Toutefois ce n'etqu'en A ngleterre que

le gouverneur peut être passibli d':ccusatin. D'ailletrs nous ne parlons

que de ce qui est, non de ce. ii devrait-ètrc et de ce qui ierait le micux.

Maintenant, quand les ministres doivent-ils exercer leur contrô!e par leur

vésignaton ? Ceci esi laissé à leur sagesse et à leur pruier ce. Mais il est

raisonnable que ce soit sur des fais importtnt,lógitimes et toujours constitu

tionnels. 'rToute la ilTerence, comme l'on voit, revient toujoure a la manière

d'entendre le gouverntnwnt re.ponsabîle dats les rapports duit gouverneur

avec ses inniirei. Les ex-tiinistériels en plcent l'essice dans le droit des

niistres d'être consultúset les autrs eulcient dans la libert é d';ce'pter ou

de refuser la respotsabilité des actes dii goiverneuîr.Le parti mirtirtériel sem-

ble piétendre encore que le gouvernement responsable ne peut t'nctionner

qlue par. uit parti cu la majorité;c'est-à-dire que tous les fonctionnaires publics

doivent appartenir à la inéine nuance politiqie. Et pour détruire la ma uvaise

consonnancee di, mîtot de parti, ils distinguent entre condui e par un e>pr;t de

-paiti et conduite par titi parti. Il y a encore ici différence entre eux et le

gouvernetir,ct cette dilTerence est fontdée,comnie i l'ordinaire, sur cue que les
-ex-mimstelh, doinit aur conîseuI exécutif une participation conduciive, et

que le gouverneur ne leur on accorde qu'une délibérative et quand il le
juge à propo-. Ce soti toujours les mènes conséquences. Il est-inportant
de remarque r que nous n'avons traité la qiuiestion de la responlsabilité que suts
la point de vue des rapports lit gouverneur avec ses imiinisires et non des
ministres avec le îteLIII Cc qu 'i ne faut pas pourtant coifondre.Car l'un est

bien dillé'rent tle Ilautre.
Il y a encore titi- point de disside'nce entre M. Viger et les ex-ministres

dont notui ne drotis que quelques mots, parce que 'flous ne pouv'ons savoir
la clhose-lie par déduction, nnyant jamais vu la matière don il s'agt. Mais
bi nous comprenons bien ce qui a été dit, les minii-tres, ci enîtrtn t au miis-
tòre, pié;eit t ri.ent de garder le ecret suir toutes les dJélibérationis dît
c-aNine, et il n'y a que le gouvrneur qui au irait -le droit de lea relever
de cet engageuent r est pour cette raison que la licence de tout. dé-
voiler, dont les titiibtres vot!tuietnt s'_utui iser, comrne avant là per.iis-
sion du gouverneur, fut combattue par I'hîn. Vger, comme étant en-
ièren t inconstituitionelle,illiciîe et inaccordable par le gouverneur. Quoi-

que cette 1ternis>ioni tne fût pas aulthentigner, puisqu'elle n'étai tie verbale,
on pourrait croire pourtant qIe S.r Charles la regarda eti quelque sorte commiiîle
va!able,puîisqu'elle le poussa dais une fausse démtîarchîe:et qu'au lieu d'impo-
£er stlenice,ni i tqu'd le devaif, il parut eni quelque sorte aceepler la discis-
tiun par une espèce de muessmuge à la clianbre en reponse aulx explications
que les ministres devaient dourer, niais qui pourtant tinissait par unprotes-
tation°contre les rxplications qui devaient itre données au Parlement pur les
.1cssieurs du ci-devant conscil, comme ne renfermn't pas es'circonstan'es
actulcles Él irnportantes qui les avaient portés à résigner: lalletreusenent
e.ncore cette note du gouverneur ne rut lue par M. Daly qi'après que les
e:c-mintistres Cure t commencé à donner leur explicatint. Ce qui complique
encore ici la itilé.M.Viger prétend que M1M. les résignans n'auraient pas
dù profiter de la :usse démara las lquelle ils avaient engagé le gouver.
neur, surtout dans un tcmps où ;!s 'citient encore censés ses conseillers,ou tt
moins ils savaient qu'il n'en avait point d'uititres reconnus comre tels. Ce fut
encore là un des points essen:iels dl dissentimnt lenire lon. M. .Viger et
les ex-mini, tres.

nistres avaient une bonne intention et que leur fausse démarche ncpent éfro
attribuée qu'ià la théorie notvelle du gouvernement responsable qu'il leur

fallait tmrettre en pratilue et dfont ils ont pu, du prermiercoutp, ne pris saisir

parfaitement les vériiables bornes.
Ait reste, nous tie prétendons pas nous porter pour juge de cette grand&

question. Nous avons donné les explicaiions que nous avons crti nous être
deianidées, et telles que nous les entenuonp, sanris nous prétendre itnfaillible.
Nous espùrons du moins qu'on ne nous reprochera pas FPavoir cherché à
embrouiller la question et de n'avoir'pas dit lerchoses clairement. Il petit

pourtant rest er quelques choses que nous n'ayons pas prévues. S'il y avait
encore quelques explications qu'on attendait et que nous n'avons point lon-
nées, nous nous ferons un devoir de le flaire une autre fois, si nous le- port--
vons. Mais nous aurions bien préféré que notre correspondant, qui noutr
parait mieux cimprendre les matières qu'il semble le croire, se fût chargâ
île la besogne qu'il nous a demandée; et nots croyons que la chose n'en eut
été que tmieux. Nous le iriors, tue autre Ibis, de laisser son humilité da
côté et de jouer le rô!e non de disciple, naisde maltre. Tout le monde y
.gagnera.

On lit dans un journal duNassachssette T/u 7Valcl/ower,qtue le P. Ma-
iltieu lois venir ci Amérique, au mois de juin. Un des propriétaires-des pa-
quebots de New-York lui a offiert son passage gratis; il l'a accepté..

N O U V E L L E S R E L IG I E U S E S..
R OM ta

-On écrit de Rome :
Dans le proliaiîi consistoire, fixé au 22 janvier prnehain, seront créee

cardinaux n gr. Gizzi, nonce ilpostrolicue à Turin, et Mgr. Cagiano di Aze-
vedo, auditeur de la chambre et précédemment secrétaire de la Consulte et
recteur de l'Arelhigymnase die la Sapience ; on ne sait encore si Mgr. Clarelli,nunîmi a l'evéché de iMontegnsevone, sera compris dans cette promotion.

Mir. Garibaldi, nommé arclieuéque de Myre, sera eivoyé à Naples ert
qualité de nonce apostulique, en remplacement de Algr. de Piétro, rappelé à
Ruime.

Le >uccesseur de Nigr. Gizzi à la nonciatture de Tîttin sera,. dit-on, IMgr.
Riario pieux et savant prélat attaché depuis pltisieurs nnnées à la personne
dît Pape, dont il a su iéritcr et obtenir la confiance.

Mlgr. Asquini, a-chievéqtue de Tarse et secrétaire de la Congrégation des
Etauies et Réguliers. sera, nous assure-t-on, nommé al'un des trois granda
patriarcats actuellemeit vaucati,

-Le Gjnanvier,nnt en lieu les obérp:es de Mgr.l'archevque de Rouen.L-
corps dii prélat avait été déposé jeudi dans son rercit il. Il est revêtît de
ses habits pon1tifieitx, avant 'aut doigt son anneau pastîrnl. Le cercueil cat
une large ci:ssc de chaténe, doublée de plomb. Tout l'espace qui n'était
pas occupé par le corps et les ornenens, a été rempli par de l'ouate. A
ses pied, on a imis l'historique le ltit ce qui 'est passé à l'occasion de en
triste îtvénemtîent, signé par les t-noins. Un nombre considérable d'eccle-
-institques assistaient aux nérnilles ; ony remarquait MM. les évêques da
Bayeux et.dl!Evreulx, et Migr. dle Prbtii Jatnson, évêque dhu Nanrv. M. la
prnce de Ligne, aimbissaleur de Belgique, se trouvait à la tête di cortiga
ftinhie. Uepuis le monent où le cortège est part dle l'archo écho oour
se rendre à la cathédrale, titi coup de caron a été tiré de c;tart d'ltrtire en
quart d'heure, et la cérémonic a été close par une volée de qtarante-huit
coups.

ANGl.EERE.

-Le(s conversions ci Angleter re sont fretiquencs. A t<égli: e ratholiqre de
Morields, qui est uie des piincipale de Londres, il ne se passe pret-
que pas de dimancle $;.ils que six ou -pt protestanls fassent abjuratio- ;
et en consutlaint les registres des baptêmes, on a trouvé tue, durani lew.
six derniers mois, 127 protestants s'étaietît fais catlohîques dans cette seule-
égFse..

s c îSs E.

H-lorriiles tortures infighés à un rnfail.-Là Iirine tzcyante.-On e 'rit
île B-aimîe, canton le Zurich (Suisse):

Le conseiller île canton, I. Sporri, et sa femme, penchaient déjà depuis
loigues anntiées vers 'les ny's!iqties doctrines du piétisme, lorsq:c, en 1S39.

Observons, e issant cée égeli qui se qualifiait de prponqnesnre în laOli.,ervotisect pitite etis,;n qelli lits-aiti-on 'métier de prédire 1*avertiir il quiconîque lui donntait
pris le change dans toute cette giatînle affaire, que ce ni'st point le ce qu'elle appelait une aumône crn faveur t Saint-1-pritu l'ut arrétée par la

rneutr î~~ti être rnison accuisaten decattipolice (je BaIttiu,c condtamnitée pour vzigaboudicge i qttue jtr epiat
gouv. rneur quis eur être mis en accusticn dvant notr2 Chaînlre, Après que la t'euuituîe RégeW eut subi cette piue, le> époux Spotri la ro-
mais les ministres seuls, puisqIu'eux seuls, le droit et de fait, sont respon. c iîîirett citez eux et la traitèrent coin un nicitibre (e leur fatille. et de-
aables nu licple et que le gouverneur ic Pest qum'û i n Souverainîe. Ce ni'.t Puis cette époque Ot rema'quait qu'ils s'crit: cnef de Plus CI plus hans la---

pas (lue je vetille dire qu'on aurait dû accîuser les miiq.istre's. A Dieu ne tiî''stcité,et qu'ils Passaient presque loit leur teutulî- à rafhiet ,ur lez mîîtumi-
~laîs I mnîtstuvons tojour itîtulir îeîr ~ t . es <le tIévotîoti, et niotatmmient à vlterclier à approt'ondir le sens caché de

plaise ! t'are ici ette lati """""-"i"'.' flous seiîîntes pasages <le la bdI.e ; le tut s-cie la direction et avec lu r "dmi d la.em arudorm at .
baieeNou creons fmicom q nmlms MX-r- geli, qu'ils nsqiuluiaieit la divine prooph.e

!â eý-


